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4e l'adversaire et ceux de l'armee nationale, les Conventions de
Geneve sont en perpetuelle voie d'extension et de perfectionnement.

Les Conventions correspondent ä des etats de fait qui tendent
sans cesse ä etre depasses. Les progres techniques ont, depuis 1914
cJeja, completement translorme les conditions de la guerre moderne.
II s'agit des lors d'ajuster dans la mesure du possible les Conventions
ä ces nouvelles conditions qui bouleversent souvent les conceptions
traditionnelles. Le Comite international s'est voue ä cette täche
d'adaptation en s'inspirant de solutions qui durent parfois etre
improvisees pour faire face ä des problemes qui n'avaient encore ete
prevus dans aucune convention.

Nulle convention ne saurait, en effet, tout prevoir. Parallelement
au droit positif qu'elle consacre, on voit se developper un droit nou-
veau et non ecrit, ne d'exp£riences nouvelles, consacrees par la
pratique, qui devra ä son tour etre codifie et venir s'inserer dans une
convention revisee. Celle-ci demeurera, il va de soi, incomplete, car
nul ne sait ce que peut reserver un nouveau con flit. Ce n'en est pas
moins une des täches essentielles du Comite international de la Croix-
Rouge que de s'efforcer d'adapter le droit ä des besoins nouveaux et
aux realites de la guerre, de tenir ä jour, pour ainsi dire, les
Conventions en tenant compte de tous les facteurs connus. II devra en
outre tenter d'obtenir l'adhesion de tous les Etats aux Conventions
existantes, ou revisees, afin de leur assurer le caractere d'universalite
qui seul peut les rendre pleinement effectives. On a pu se rendre
compte, lors du dernier conflit, des graves inconvenienls resultant
du fait qu'un ou plusieurs Etats n'etaient pas parties ä l'une des
Conventions de Geneve.

Depuis 1863, c'est par des revisions successives des Conventions
humanitaires et par des efforts constants pour obtenir l'adhesion du
plus grand nombre d'Elats possible que le Comite international de la
Croix-Rouge a pu contribuer pour une large part au developpement
du droit international et creer un Systeme de droit positif toujours
plus vaste, consacrant ses propres initiatives en vue de limiter les
maux qu'engendre la guerre.

Ce secours aux enfants
en prance

Comme la situation alimentaire dans certaines regions de France
ne s'est pas encore amOioree de fa^on tres sensible, et etant donne
d'autre part que les enfants en particulier sont encore en maints en-
droils deficients ä la suite des longues annees de privations causees
par 1'occupation ennemie, il a 6te decide que les convois d'enfanls
seraient maintenus pour autant que des places vacantes soient ä

disposition. Une propagande ä cette intention a 6t6 faite. A l'avenir, les
convois d'enlants seront organises par les soins d'une delegation
volante de notre Secours aux enfants, delegation qui se compose d un
medecin suisse et d'une assistante sociale et qui travaille en collaboration

avec la Croix-Rouge francaise. Cette disposition a et6 prise
pour epargner aux delegations fixees en France un surcroit de travail
et afin que les regions situees en dehors des secteurs de nos delegations
puissent egalement £tre alteintes.

Le preventorium de Cruseilles sera agrandi afin de pouvoir
heberger 180 enfants pretuberculeux. Afin que la ferme-ecole Le
Chambon puisse rester ouverte, la Croix-Rouge suisse mettra le
domaine qu'elle a recu en don ä la disposition du Secours aux enfants.
Guespy reste ouvert egalement et servira de logement pour le
personnel et les Aleves de la ferme-dcole. Les homes de La Hille et de
Montagnac ont ferm£ leurs portes. Par contre, la pouponniere de
Castres et la nouvelle pouponniere de Pau resteront ouverles.

Etant donne que notre activile en France se concentre principale-
menl sur les convois d'enfanls et l'exploitation de preventoria, il a
ete decide que seuls les homes d'enfants pouvant etre utilises comme
preventoria ou qui sont susceptibles d'etre transformes resteront
ouverls. Par consequent, les homes de Monnetier-Mornex, Pringy,
Faverges et la maison Abric au Chambon seront ferines, le premier
ä fin avril, le second ä fin mai et les deux derniers a fin juin, pour
etre remis ä leur proprietaire respectif. A la demande de sa pro-
prietaire, Praz-sur-Arly lui a ete restituee le 15 mai.

En 1945, 13 millions de francs suisses — y compris l'aide finan-
ciere du Don suisse aux enfants pretuberculeux et les depenses des

families suisses qui accueillent des enfants francais pour un sejour
de trois mois — ont ete depens&s pour l'a'de ä la France. Les fonds
consacr&s ä ce pays depassent encore de beaucoup ceux qui ont £t£
vers^es pour l'aide aux autres pays.
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Rencontre Croix-ftouge —
Samaritains franco-suisse
ä (Vtorteau

Le samedi 27 avril, une delegation des Samaritains loclois,
accompagnee de quelques personnalites officielles, s'est rendue ä
Morteau pour repondre ä une invitation que lui avait adressee le
Comite des equiipes de secouristes de la Croix-Rouge francaise.

Le but de cette rencontre, dont le detail avait ete minutieusement
prepare depuis plusieurs semaines par les presidents respectils, etait
de creer une collaboration de travail basee sur les principes de la
Croix-Rouge suisse et de l'Alliance suisse des Samaritains.

Quelques voitures francaises, mises obligeamment ä disposition,
vinrent au Locle chercher M. le Dr Y. de Reynier, de Boudrv, membre
du Comite directeur de la Croix-Rouge suisse, M. Aug. Seiler, de
Vevey, president central, et M. E. Hunziker, d'Olten, secretaire general
de l'Alliance suisse des Samaritains, M. F. Bourquin, pharmacien, de
Couvet, president cantonal des samaritains neuchätelois, M. R. Fallet,
president de Commune, M. Desarzens, president des samaritains
loclois, et quelques membres du Comite. Les formalites de douanes,
accomplies en cette circonstance avec beaucoup de comprehension
tant du cöte suisse que du cote francais, nous permirent d'arriver ä
Morteau dans le temps prevu pour installer au cinema «Le Paris» les
appareils que nous emportions pour la projection du film Les Samaritains

i I'oeuvre.

A Morteau, nous attendaient M. le general Dornier, vice-president
du Comite depaitemental de la Croix-Rouge francaise, M. Cousin,
directeur departmental de la Croix-Rouge de la Jeunesse, M. Carlet,
vice-president du Comite de Besancon, Mme Dr Rondot, presidente de
la Croix-Rouge de Morteau, et un detachement de secouristes de la
Croix-Rouge. M. le maire de Morteau nous avait fait l'honneur de
venir en personne chercher, avec sa voiture, notre president de

Commune. Apres les presentations d'usage et pendant que le secretaire
general installait les appareils, nous procedons ä la presentation de

l'ambulance des samaritains que 1'on avait, pour cette occasion, de-
placee, apres avoir pris, cela s'entend, toutes les mesures necessaires

pour un prompt retour en cas de necessite urgente.

Ces personnalites furent fort interessees et reconnaissantes de
tous les renscignements qui leur furent donnes concernant cette
voiture, ce qui leur permettra de se rendre compte de la facon dont
ils pourront proceder pour l'achat de l'ambulance qu'ils se proposent
d'acheter. Cette presentation fit egalement impression sur la population

qui avait ete invitee ä prendre part ä cette manifestation. Pour
preparer l'auditoire ä la projection du film en question, M. le Dr de

Reynier fit un bref expose du but et des täches de notre Croix-Rouge
suisse, e<n temps de paix comme en temps de guerre; puis M. Seiler
parla de l'Alliance suisse des Samaritains. La projection du film
interessa un nombreux public. Nous vovons ensuite passer sur l'ecran
un film de la Croix-Rouge francaise de jeunesse. Ensuite, M. H. Bre-
teau, le tres actif directeur des equipes de secouristes de Morteau, fit
un magistral expose du travail effectue par ses equipes, dont l'activiti
n'est pas tout ä fait semblable ä la nötre. Un appel est alors fait en
faveur de la creation d'un service d'ambulance dont le besoin n'est

pas discutable, puisqu'il y a peu de temps celle de nos samaritains
fut requise ä deux reprises pour des cas particulierement urgents et

serieux.

Pour clore cette manifestation, M. le general Dornier se fait
un plaisir de remercier les orateurs et les organisateurs de cette
rencontre. II eut pour notre pays de vibranles et touchantes paroles de

remerciement pour le reconfort moral, physique et palpable que la
region de Morteau recut de la part de notre population tout entiere;
il souhaite que cette premiere rencontre de secouristes franeo-suisses
soit le prelude de la reprise des anciennes relations amicales entre-
tenues par nos populations frontalieres.

II v aurait beaucoup ä dire sur les impressions 6changees ä

Tissue de cette manifestation. Relcvons simplcment qu'ä la demande
du Comite des ceuvres ci-dessus mentionnees, une nouvelle reneontre
est prevue, ä Morteau egalement, dans deux ä trois mois; mais ce sera,
cette fois, une journee de travail dans le cadre des journees cantona'es
de nos samaritains, avec travail prat'que et demonstratio la section
du Locle a ete chargee de preparer le detail. Des exercices speciaux
sont prevus ä cet effet et nous ne doutons pas que cette rencontre du
27 avril fera date dans les annales d'activite de nos secouristes

francais et suisses. G. D.
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